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décrets et arrêtés 
 

 

 

 

 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 
Décret n° 2014-1506 du 30 avril 2014, portant 
modification du décret n° 89-457 du 24 mars 
1989, portant délégation de certains pouvoirs 
des membres du gouvernement aux 
gouverneurs.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'éducation,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle qu'elle a été modifiée et complétée par la 
loi organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu le décret du 21 juin 1956, portant 
organisation administrative du territoire du 
Royaume Tunisien, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment la loi n° 2000-
78 du 31 juillet 2000,  

Vu la loi d'orientation n° 2002-80 du 23 juillet 
2002 relative à l'éducation et à l'enseignement 
scolaire, telle qu'elle a été modifiée et complétée par 
la loi n° 2008-9 du 11 février 2008, 

Vu le décret n° 89-457 du 24 mars 1989, portant 
délégation de certains pouvoirs des membres du 
gouvernement aux gouverneurs, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2013-1227 du 26 février 2013, 

Vu le décret n° 2002-2950 du 11 novembre 2002, 
fixant les attributions du ministère de l'éducation et de 
la formation,  

Vu le décret n° 2010-84 du 20 janvier 2010, 
portant transfert d'attribution de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation relatives à la formation 
professionnelle au ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret n° 2010-2205 du 6 septembre 2010, 
portant création des commissariats régionaux de 
l'éducation et fixant leur organisation administrative et 
financière et leurs attributions ainsi que les modalités 
de leur fonctionnement, tel qu'il a été modifié par le 
décret n° 2011-1005 du 21 juillet 2011,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète : 

Article premier - Est supprimée de la liste des 
prérogatives déléguées aux gouverneurs par le 
ministre de l'éducation mentionnées à l'article 13 du 
décret n° 89-457 du 24 mars 1989 susvisé, la 
prérogative suivante :  

- l'octroi et le retrait des autorisations d'ouverture 
des écoles privées.  
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Art. 2 - Le ministre de l'éducation est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 30 avril 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 


